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COMPTE-RENDU DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 22 NOVEMBRE 2019 

 

ETAIENT PRESENTS : M. COUTURIER Pierre-Yves ; M. MAZEAUD Pascal ; Mme DEQUANT Céline ; 
Mme LEHAIR Carole ; M.VIRVALEIX Vincent ; Mme BAUDESSON Céline ; M. AMOUROUX Patrice ; 
Mme COURNIL Sylvie ; M. DOBBELS Michel ; M. BOST Benoît ; Mme FAVARD Marie ; Mme HYVOZ 
Isabelle ; M. MOUTON Benoît ; M. REBIERE Michel ; Mme ROBERTS Nicola ; M.VILLEPONTOUX 
Michel 

ABSENTS EXCUSES : M. JUGE Jacques ; M. BONNET Henri ; Mme BRUNESSAUX Nicole ; Mme 
GRANERI Nathalie ;  

ABSENT : Mme PETITJEAN Hélène 

POUVOIRS : M. JUGE Jacques à M. COUTURIER Pierre-Yves ; M. BONNET Henri à M.VIRVALEIX 
Vincent ; Mme BRUNESSAUX Nicole à M. AMOUROUX Patrice ; Mme GRANERI Nathalie à 
M.VILLEPONTOUX Michel 

 

Ordre du Jour : 

Approbation du compte rendu de la séance du 06 juin 2019 

Vote des tarifs 2020 

Demande de subvention pour la réfection du TENNIS  

Avis sur la modification statutaire de la communauté de communes PERIGORD LIMOUSIN 

Examen et approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

Recrutement et rémunération des agents recenseurs 

Modification statutaire du SDE 24 

Modification statutaire du PNR Périgord Limousin  

Avenant au contrat d’assurances statutaires CNP 

Mise à jour des taux des indemnités kilométriques 

CINEMA mise en place d’une régie publicitaire  

Convention Terre du monde  

Demande de subvention pour la réfection des terrains de tennis  

Demande de subvention pour la HALLE suite à l’ouverture des plis  

Décision Modificative 1 – Budget Principal  

Décision modificative 1 Budget Cinéma  

Indemnités de conseil à la Trésorière municipale  

 



 

    

[Auteur] 2 

 

 

Autorisation de dépenses d’investissement à hauteur de 25% des crédits ouverts en 

Subvention aux associations  

Abandon de créance du service de l’Eau et de l’Assainissement  

Rapport sur la qualité du Service public Eau Potable et Assainissement collectif 

Rapport sur la qualité du Service public d’Assainissement non collectif 

Projet d’installation d’une ferme photo voltaïque : appel à manifestation d’intérêt 

Projet d’installation d’une ferme photovoltaïque : versement des IFER 

Lancement de la procédure de l’adressage communal  

Eclairage public, Remplacement foyer n° 407 Av Charles de Gaulle  

Remplacement divers foyers vétustes  

Opération d’investissement éclairage public / lotissement les Cygognes 

Plan de Financement sentier mémoriel  

Carrières de THIVIERS / protocole d’accord  

 

QUESTIONS DIVERSES 
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ADMINISTRATION GENERALE 

Approbation du compte rendu de la séance du 06 juin 2019 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur le compte rendu du 
Conseil Municipal du 6 juin 2019. Après avoir examiné et lu le rapport, le conseil municipal, à 
l’unanimité, approuve le rapport. 

 

2019-11-01 Vote des tarifs 2020 

Afin d’organiser les services de la Ville, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'approuver 
les nouveaux tarifs en pièce jointe. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 APPROUVE les Tarifs 2020 ci-joint. 

 CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération 

 

2019-11-02 Demande de subvention pour la réfection du TENNIS : 

Suite à la demande de réfection du terrain de tennis et compte tenu que nous avons obtenu deux dossiers 
DETR en 2019, il nous est nécessaire de délibérer à nouveau pour la réfection des terrains de tennis en 
actualisant l’estimation financière initiale at d’approuver le plan de financement ci-joint.  

Il est demandé au Conseil municipal d’approuver le plan de financement ci-joint et d’autoriser Monsieur 
le Maire à solliciter les subventions nécessaires au projet de réfection.  

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 18 POUR et 2 ABSTENTIONS, décide de :  

- APPROUVER le plan de financement  
- AUTORISER Monsieur le Maire à demander des subventions au Conseil Départemental de la 

DORDOGNE  
 

DEPENSES

HT TTC

REFECTION DES TERRAINS 34 000,00 € 40 800,00 € 

ECLAIRAGE DES TERRAINS 39 700,00 € 47 640,00 € 

DALLE PADLE 8 000 € 9 600,00 €    

81 700,00 € 98 040,00 € 

RECETTES

DETR 30% du HT 24 510,00 € 

CD 24 30 % du HT 24 510,00 € 

Fédération de tennis (15%) 12 255,00 € 

FCTVA 16 082,48 € 

AUTOFINANCEMENT 20 682,52 € 

TOTAL TTC 98 040,00 € 

TENNIS DE THIVIERS
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- AUTORISER Monsieur le Maire à demander des subventions à l’ETAT au titre de la dotation 

d’équipement des Territoires ruraux  
- AUTORISER Monsieur le Maire à demander une subvention auprès de la fédération française 

de Tennis 
- AUTORISER Monsieur le Maire à lancer les consultations nécessaires pour cette opération 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents et pièces relatifs à cette opération. 
 

 
 
2019-11-03 Avis sur la modification statutaire de la communauté de communes 
PERIGORD LIMOUSIN 
Le siège de la communauté de communes Périgord-Limousin a changé d’adresse depuis le 23 septembre 
2019. Les bureaux sont désormais situés : 3, Place de la république 24800 THIVIERS 
 
L’adresse du siège faisant l’objet d’un article des statuts, une modification est nécessaire et une 
consultation des Communes (statuts joints en annexe). 
 
Le Conseil de Communauté par délibération du 10/10/2019 a donc délibéré afin d’intégrer cette 
modification dans ses statuts. 
 
Le Conseil Municipal doit valider cette modification. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir approuver les modifications apportées 
aux statuts :  
 
Article 3 – Siège 

 
Le siège social de la Communauté de communes Périgord-Limousin, est fixé 3 place de la République 
à THIVIERS. 
D’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente décision 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

- ADOPTE cette modification statutaire de la communauté de communes PERIGORD 
LIMOUSIN 

 

2019-11-04 Examen et approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées 

Rapport de la CLECT de la Communauté de communes Périgord-Limousin 
Transfert des gîtes de St Pierre de Frugie à la Commune de St Pierre de Frugie 
Validation de l’évaluation des charges transférées 
 
Monsieur le Maire (Madame le Maire) rappelle que la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) est chargée de procéder à l’évaluation des charges transférées, afin de permettre 
le calcul des attributions de compensation. 
 
La CLECT de la Communauté de communes Périgord-Limousin s’est réunie le 02/07/2019 et a validé 
le rapport sur l’évaluation des charges transférées pour le transfert des gîtes de St Pierre de Frugie. 
Ce rapport a ensuite été transmis le 02/07/2019 à chaque Commune membre de la Communauté qui doit 
en débattre et se prononcer sur celui-ci dans un délai de 3 mois suivant sa transmission. 
  
Monsieur le Maire présente le rapport à l’assemblée et demande à l’assemblée de bien vouloir se 
prononcer sur le rapport de la CLECT.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

- APPROUVE le rapport de la CLECT de la communauté de communes Périgord limousin.  

 
 

2019-11-05 Recrutement et rémunération des agents recenseurs 

Le recensement débute en janvier 2020. Florence GARREAU MORTESSAGNE a été nommée par 
arrêté municipal coordinatrice communale.  

Huit agents recenseurs doivent être recrutés. Monsieur le Maire propose de les recruter par la voie 
contractuelle sur la base de l’indice 328 majoré.  

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs 
à cette affaire et de pourvoir au recrutement des agents recenseurs.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

- APPROUVE le recrutement des agents recenseurs sur la base d’un Contrat à durée 
déterminée, indice majoré 328. 

 

 

2019-11-06 Modification statutaire du SDE 24 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 ACCEPTE les modifications statutaires portant actualisation des statuts du SDE 24, 
conformément au document ci-joint.  

 
 

2019-11-07 Modification statutaire du SMDE de la DORDOGNE  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 ACCEPTE les modifications statutaires portant actualisation des statuts du SMDE de la 
DORDOGNE, conformément au document ci-joint.  

 

2019-11-08 Modification statutaire du PNR Périgord Limousin  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 ACCEPTE les modifications statutaires portant actualisation des statuts du PNR Périgord 
Limousin, conformément au document ci-joint.  
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2019-11-09 Avenant au contrat d’assurances statutaires CNP  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 ACCEPTE l’avenant au contrat d’assurances statutaires CNP en supprimant dans la 
prise en charge le remboursement des charges patronales et du supplément familial.  

 
 
2019-11-10 Mise à jour des taux des indemnités kilométriques  

Conformément à la réglementation en vigueur et l’arrêté du 26 février 2019, paru au journal officiel le 
28 février 2019, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver conformément à l’annexe ci-joint :  

 les taux des indemnités kilométriques 

 les taux des indemnités de mission (repas et nuitée) 

 le taux de l’indemnité forfaitaire pour les déplacements parcourus à l’intérieur de la résidence 
administrative (arrêté du 5 janvier – JO du 7 janvier 2007) 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 
- ADOPTE les taux des indemnités kilométriques 
- ADOPTE les taux des indemnités de mission (repas et nuitée) 
- ADOPTE le taux de l’indemnité forfaitaire pour les déplacements parcourus à l’intérieur de la 

résidence administrative (arrêté du 5 janvier – JO du 7 janvier 2007) 
 

2019-11-11 CINEMA mise en place d’une régie publicitaire : 

Afin de répondre à la demande des annonceurs et d’augmenter les recettes du cinéma, il est proposé au 
Conseil Municipal de mettre en place un CONTRAT de PUBLICITE entre le Cinéma de THIVIERS et 
les éventuels annonceurs.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 ADOPTE la mise en place d’une régie publicitaire 
 ADOPTE les tarifs ci-joint 

 

2019-11-12 Convention Terre du monde : 

 
Pour la mise en place des séances connaissance du Monde au Cinéma de THIVIERS, il est demandé 
au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur la convention avec l’association Terre du 
Monde et d’autoriser Monsieur le Maire à signer ce document.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

 ADOPTE la convention avec l’association terre du Monde 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention 
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2019-11-13 Demande de subvention pour la HALLE suite à l’ouverture des plis : 

Suite à la consultation des entreprises relatives au projet de Halle, il est proposé au Conseil Municipal 
d’actualiser le plan de financement ci-dessous et d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les 
subventions sur la base de ce plan de financement actualisé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- APPROUVE le plan de financement  
- AUTORISE Monsieur le Maire à demander des subventions au Conseil Départemental de la 

DORDOGNE  
- AUTORISE Monsieur le Maire à demander des subventions à l’ETAT au titre de la dotation 

d’équipement des Territoires ruraux  
- AUTORISE Monsieur le Maire à demander des subventions au titre du FEADER, 

programme LEADER à Mme la Présidente du GAL du Pays PERIGORD VERT  
- AUTORISE Monsieur le Maire à demander des subventions au Conseil Régional Nouvelle-

Aquitaine au titre du contrat de dynamisation et de cohésion 2019 - 2021 
- AUTORISE Monsieur le Maire à lancer les consultations nécessaires pour cette opération 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents et pièces relatifs à cette 

opération. 
 

 

Dépenses 

Travaux 178 333,00 €

Voirie Réseaux Divers 51 666,00 €

Etude, Honoraires,Moe 33 333,00 €

TOTAL HT 263 332,00 €

TVA 52 666,40 €

TOTAL TTC 315 998,40 €

Recettes Autofinancement 60 329,42 €

Subvention DETR 59 000,00 €

Subvention CD 24 (25%) 65 833,00 €

LEADER (20%) 52 666,40 €

Subvention Conseil Régional (10%) 26 333,20 €

FCTVA 51 836,38 €

TOTAL TTC 315 998,40 €

Plan de financement suite à l'attribution des lots
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2019-11-14 Décision Modificative 1 – Budget Principal : 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la décision modificative 1 du Budget Principal 
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2019-11-15 Décision modificative 1 Budget Cinéma : 

 

 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la décision modificative 1 du Budget Cinéma 

 

2019-11-16 Indemnités de conseil à la Trésorière municipale  

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une indemnité de conseil à Mme GUEUX Martine, 
Receveuse municipale au taux maximal de l’indemnité de Conseil Prévue par l’arrêté interministériel 
du 16 décembre 1983 pris en application des dispositions de l’article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 
1982 et du décret n°82-979 du 19 novembre 1982.  

L’indemnité est calculée par application du tarif ci-après à la moyenne des dépenses budgétaires des 
sections de fonctionnement et d’investissement, à l’exception des opérations d’ordre et afférentes aux 
trois dernières années : 

Sur les 7 622.45 premiers euros à raison de 3‰ 

Sur les 22 867.35 euros suivants à raison de 2‰ 

Sur les 30 489.80 euros suivants à raison de 1.5‰ 

Sur les 60 679.61 euros suivants à raison de 1 ‰ 

Sur les 106 714.31 euros suivants à raison de 0.75‰ 

Sur les 152 449.02 euros suivants à raison de 0.50 ‰ 

Sur les 228 673.53 euros suivants à raison de 0.25 ‰ 

Sur toutes les sommes excédant 609 796.07 d’euros à raison de 0.10‰ 

En aucun cas l’indemnité allouée ne peut excéder une fois le traitement brut majoré 150.  

Après en avoir délibéré, 1 POUR, 17 CONTRES et 2 ABSTENTIONS, le Conseil Municipal : 

- REFUSE de verser une indemnité de conseil à la Trésorière Municipale 
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2019-11-17 Autorisation de dépenses d’investissement à hauteur de 25% des crédits ouverts en 
2019 : 

 
La réglementation comptable permet d’engager des dépenses d’investissement sur l’exercice 2020 au 
titre du BP 2019 à hauteur de 25% des dépenses votées au Budget primitif et aux Budgets annexes 2019. 
Ces dépenses pourront s’engager si le Conseil Municipal délibère favorablement sur cette proposition.  

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette proposition. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- AUTORISE la réalisation de dépenses à hauteur de 25% des crédits ouverts en 2019 
 

2019-11-18 Subvention aux associations : 
 

Les dernières demandes de subventions étant arrivées récemment, il est proposé les subventions 
suivantes :  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- ALLOUE une subvention  à :  
 

- VOCALIA : 200 € 
 

- ATECI : 3 000 € 
 

- Thiviers Tennis club : 500 € pour l’école de tennis afin de pouvoir louer le gymnase 
d’EYZERAC 

 

 

2019-11-19 Abandon de créance du service de l’Eau et de l’Assainissement : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- DECIDE l’abandon des créances relatives au service de l’Eau et de l’Assainissement 
 

2019-11-20 Rapport sur la qualité du Service public Eau Potable et Assainissement collectif 

 

Monsieur le Maire présente le rapport sur la qualité et le Service Public Eau Potable et d’Assainissement 
collectif et demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce rapport.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- PREND ACTE du rapport sur la qualité du Service public Eau Potable et d’assainissement 
collectif 

 

2019-11-21 Rapport sur la qualité du Service public d’Assainissement non collectif 

 

Monsieur le Maire présente le rapport sur la qualité et le Service Public d’Assainissement non collectif 
et demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce rapport.  

 

ABANDON DE CREANCE EAU ET ASSAINISEMENT

DOSSIER SOGEDO COLLECTIVITE DOSSIER SOGEDO COLLECTIVITE

016-2018 EAU 52,81 59,76 031-2019 EAU 103,19 75,7

ASST 0 68,03 ASST 0 70,61

TOTAL 52,81 127,79 TOTAL 103,19 146,31

DOSSIER SOGEDO COLLECTIVITE DOSSIER SOGEDO COLLECTIVITE

023-2018 EAU 217,09 217,33 034-2019 EAU 15,23 18,72

ASST 0 265,77 ASST 0 19,75

TOTAL 217,09 483,1 TOTAL 15,23 38,47

DOSSIER SOGEDO COLLECTIVITE DOSSIER SOGEDO COLLECTIVITE

017-2017 EAU 55,58 52,27 037-2019 EAU 5,32 4

ASST 0 66,03 ASST 0 6,2

TOTAL 55,58 118,3 TOTAL 5,32 10,2

DOSSIER SOGEDO COLLECTIVITE

033-2019 EAU 187,39 160,98

ASST 0 191,74

TOTAL 187,39 352,72

TOTAL SOGEDO 882,38

DOSSIER SOGEDO COLLECTIVITE COLLECTIVITE 1742,67

030-2019 EAU 28,68 -10,45

ASST 0 -6,87

TOTAL 28,68 -17,32

DOSSIER SOGEDO COLLECTIVITE

023-2018 EAU 217,09 217,33

ASST 0 265,77

TOTAL 217,09 483,1
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- PREND ACTE du rapport sur la qualité du Service public d’assainissement non collectif 

 

2019-11-22 Projet d’installation d’une ferme photo voltaïque : appel à manifestation d’intérêt 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la possibilité de relancer le projet de l’implantation 
de panneaux photovoltaïques à Chantegros.  

Le projet d’implantation se situerait sur les communes de Saint-Romain-Saint-Clément et Thiviers pour 
une superficie totale de  42 ha 53 a 80 ca.  

- Parmi les parcelles concernées par le projet, la commune est propriétaire des parcelles ZA 26 ; 
ZB 53-54-55-56-57  pour une superficie de 2ha 82a 03 ca.  

Dans un premier temps, il est proposé au Conseil d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à une 
publicité foncière pour permettre à divers organismes de se positionner sur ce projet. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- AUTORISE Monsieur le Maire à relancer le projet  
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer un appel à manifestation d’intérêt,  
- DIT qu’au terme d’un délai de publicité d’un mois, la commission dédiée se réunira pour faire 

un choix parmi les candidats, lequel sera ensuite entériné par l’assemblée.  
 
 
 
2019-11-23 Projet d’installation d’une ferme photovoltaïque : versement des IFER 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil, le développement d’un projet de parc photovoltaïque dont 
l’emprise est située sur les communes de Thiviers et Saint Romain Saint Clément, soutenu par la 
Communauté de Communes Périgord-Limousin. Pour la commune de Thiviers, cela concerne 23 
parcelles pour une surface de 29 ha 11 à 10 ca.  
 
Il a été convenu, concernant le reversement de l’IFER, que 50% seront prélevé par le Département et 
50 % seront reversé à la Communauté de Communes. La Communauté de Communes conservera 80% 
de ces 50% et 20% seront reversés aux communes. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- DECIDE de demander la modification du versement de l’IFER commune comme suit : 
 

  50 % au Département  
 50 % à la Communauté de Communes répartis comme suit : 
 

Sur les 50 % de la part communautaire, 50 % pour la communauté de Communes et les 50 % restant 
pour les communes de Saint Romain Saint Clément et de Thiviers au prorata de la superficie. 
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2019-11-24 Lancement de la procédure de l’adressage communal : 

Dans le cadre de l’arrivée de la fibre sur la commune, avec un échelonnement sur plusieurs années (2020 
-2021 -2022), il est impératif de reprendre l’adressage communal et de définir les modalités 
organisationnelles à partir de 2020. Monsieur le Maire propose la création d’un comité de pilotage sur 
ce thème.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- DECIDE la création d’un comité de pilotage pour la procédure d’adressage communal 
 

2019-11-25 Eclairage public, Remplacement foyer n° 407 Av Charles de Gaulle :  

La commune de THIVIERS est adhérente au Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne, 
a transféré sa compétence éclairage public et a mis à disposition du syndicat ses équipements, pour la 
réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public. 

Or, des travaux d'éclairage public s'avèrent nécessaires et il a été demandé au SYNDICAT 
DEPARTEMENTAL d'établir un projet qui prévoit les aménagements suivants : 

- Remplacement foyer n° 407 Av Charles de Gaulle. 

L'ensemble de l'opération représente un montant TTC de 1 057.82 €. 

Il convient de solliciter l'accord de l'assemblée délibérante pour l'approbation de ce projet tel qu'il a été 
établi par le Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne. 

Il est convenu, qu'à la fin du chantier et à partir de la production du décompte définitif établi en fonction 
du coût net des dépenses engagées par le SDE 24, la commune s'acquittera des sommes dues, à raison 
de 50 % de la dépense nette H.T., s'agissant de travaux de renouvellement (maintenance). 

La commune de THIVIERS s'engage à créer les ressources nécessaires au paiement des sommes dues 
au SDE 24. 

La commune de THIVIERS s'engage à se conformer à l'ensemble des conditions particulières définies 
par le Syndicat Départemental et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires qui 
seront à établir. 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Donne mandat au SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DE LA DORDOGNE de faire 
réaliser pour le compte de la commune les travaux qui viennent de lui être exposés, 

- Approuve le dossier qui lui est présenté, 

- S'engage à régler au Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne, à compter de la réception du 
décompte définitif des travaux et à l'émission du titre de recettes, les sommes dues. 

 



 

    

[Auteur] 14 

 

 

- S'engage à modifier cette somme en fonction du montant définitif lorsque les travaux seront terminés 
et auront fait l'objet d'un décompte définitif récapitulatif des travaux et prestations réalisés par 
l'Entreprise et le Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne. 

- S’engage à créer les ressources nécessaires au paiement. Cette dépense obligatoire sera inscrite au 
budget de la commune de THIVIERS. 

- Accepte de se conformer à l'ensemble des conditions particulières définies par le Syndicat 
Départemental d'Energies de la Dordogne et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces 
nécessaires qui seront à établir. 
 

2019-11-26 Remplacement divers foyers vétustes : 
 
La commune de THIVIERS est adhérente au Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne, a 
transféré sa compétence éclairage public et a mis à disposition du syndicat ses équipements, pour la réalisation 
de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public. 

Or, des travaux d'éclairage public s'avèrent nécessaires et il a été demandé au SYNDICAT 
DEPARTEMENTAL d'établir un projet qui prévoit les aménagements suivants : 

- Remplacement divers foyers vétustes 

L'ensemble de l'opération représente un montant TTC de 8 277.62 €. 

Il convient de solliciter l'accord de l'assemblée délibérante pour l'approbation de ce projet tel qu'il a été 
établi par le Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne. 

Il est convenu, qu'à la fin du chantier et à partir de la production du décompte définitif établi en fonction 
du coût net des dépenses engagées par le SDE 24, la commune s'acquittera des sommes dues, à raison 
de 45 % de la dépense nette H.T., s'agissant de travaux de « Renouvellement – solution LED ». 

La commune de THIVIERS s'engage à créer les ressources nécessaires au paiement des sommes dues 
au SDE 24. 

La commune de THIVIERS s'engage à se conformer à l'ensemble des conditions particulières définies 
par le Syndicat Départemental et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires qui 
seront à établir. 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

- Donne mandat au SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DE LA DORDOGNE de faire 
réaliser pour le compte de la commune les travaux qui viennent de lui être exposés, 

- Approuve le dossier qui lui est présenté, 

- S'engage à régler au Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne, à compter de la réception du 
décompte définitif des travaux et à l'émission du titre de recettes, les sommes dues. 
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- S'engage à modifier cette somme en fonction du montant définitif lorsque les travaux seront terminés 
et auront fait l'objet d'un décompte définitif récapitulatif des travaux et prestations réalisés par 
l'Entreprise et le Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne. 

- S'engage à créer les ressources nécessaires au paiement. Cette dépense obligatoire sera inscrite au 
budget de la commune de THIVIERS. 

- Accepte de se conformer à l'ensemble des conditions particulières définies par le Syndicat 
Départemental d'Energies de la Dordogne et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces 
nécessaires qui seront à établir. 
 

2019-11-27 Opération d’investissement éclairage public / lotissement les cygognes :  
 
La commune de THIVIERS est adhérente au Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne, a 
transféré sa compétence éclairage public et a mis à disposition du syndicat ses équipements, pour la réalisation 
de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public. 

Or, des travaux d'éclairage public s'avèrent nécessaires et il a été demandé au SYNDICAT 
DEPARTEMENTAL d'établir un projet qui prévoit les aménagements suivants : 

- Lotissement les Cygognes 

L'ensemble de l'opération représente un montant TTC de 3 790.14 €. 

Il convient de solliciter l'accord de l'assemblée délibérante pour l'approbation de ce projet tel qu'il a été 
établi par le Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne. 

Il est convenu, qu'à la fin du chantier et à partir de la production du décompte définitif établi en fonction 
du coût net des dépenses engagées par le SDE 24, la commune s'acquittera des sommes dues, à raison 
de 75 % de la dépense nette H.T., s'agissant de travaux de « Renouvellement – solution LED ». 

La commune de THIVIERS s'engage à créer les ressources nécessaires au paiement des sommes dues 
au SDE 24. 

La commune de THIVIERS s'engage à se conformer à l'ensemble des conditions particulières définies 
par le Syndicat Départemental et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires qui 
seront à établir. 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Donne mandat au SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DE LA DORDOGNE de faire 
réaliser pour le compte de la commune les travaux qui viennent de lui être exposés, 

- Approuve le dossier qui lui est présenté, 

- S'engage à régler au Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne, à compter de la réception du 
décompte définitif des travaux et à l'émission du titre de recettes, les sommes dues. 
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- S'engage à modifier cette somme en fonction du montant définitif lorsque les travaux seront terminés 
et auront fait l'objet d'un décompte définitif récapitulatif des travaux et prestations réalisés par 
l'Entreprise et le Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne. 

- S'engage à créer les ressources nécessaires au paiement. Cette dépense obligatoire sera inscrite au 
budget de la commune de THIVIERS. 

- Accepte de se conformer à l'ensemble des conditions particulières définies par le Syndicat 
Départemental d'Energies de la Dordogne et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces 
nécessaires qui seront à établir. 
 

2019-11-28 Plan de Financement sentier mémoriel  
 
Suite à la demande d’un groupe de citoyens afin de réaliser une étude pilotée par la commune pour la 
mise en place d’un sentier mémoriel sur THIVIERS sous l’occupation, le Conseil Municipal sera 
sollicité en 2020 afin de répondre à une demande citoyenne pour la réalisation de ce sentier ; Sentier 
éligible au Budget participatif du Département.  

Ce budget peut participer à hauteur de 36 000 € TTC s’il émane d’un citoyen ou d’une association.  

Afin de boucler le plan de financement, la commune sera vraisemblablement sollicitée à hauteur de 
23 000 € TTC, soit une participation de 19 255 € HT.  

Monsieur le Maire sollicite au préalable l’avis du Conseil Municipal sur cette opération.  

 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 19 POUR, 1 ABSTENTION : 

 ADOPTE le plan de financement de cette opération 
 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter des demandes de subventions auprès d’autres 

partenaires 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette opération 

 

 
 
 
 
 
 

Dépenses HT 49 100,00 € 

TTC 58 920,00 € 

Recettes

Département HT 30 000,00 € 

Commune HT 19 254,77 € 

FCTVA 9 665,24 €    

TOTAL TTC 58 920,01 € 

SENTIER MÉMOIRE
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2019-11-29 Carrières de THIVIERS / protocole d’accord : 
 
La société Carrières de Thiviers exploite une carrière pour en extraire de la diorite au lieu-dit Planeau 
sur la commune de Thiviers. Cette activité permet la production de granulats concassés de qualité 
couvrant les principaux usages de travaux publics.  
 
Les Carrières de Thiviers, afin de poursuivre leur activité industrielle extractive sur cette commune, 
souhaitent étendre leur site d’exploitation.  
 
Un dossier de demande a été déposé dans ce sens par cette société à la Préfecture de la Dordogne le 15 
mai 2017 sous la forme d’un dossier ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) 
; ce dernier a été complété le 6 septembre 2018.  
 
La communauté de communes Périgord-Limousin et la commune de Thiviers intervenant conformément 
à leurs statuts et domaines de compétences, ont pu analyser ce projet ainsi que les attentes émanant des 
Carrières de Thiviers à ce titre.  
 
Les riverains du site des Carrières de Thiviers ainsi que l’association des riverains « Thiviers, mieux 
vivre près des carrières » ont pu formuler leurs souhaits en termes d’amélioration de l’activité de cette 
carrière, compte tenu des nuisances qu’elle génère. Ceux-ci ont été considérés par les Carrières de 
Thiviers, la Communauté de communes Périgord-Limousin et la commune de Thiviers. La finalisation 
du présent protocole d’accord leur sera portée à connaissance.  
 
En matière de transport, les parties en présence ont recherché des solutions permettant de réduire sur le 
voisinage ainsi qu’en centre-bourg de Thiviers, l’impact du trafic routier de poids-lourds, lié à 
l’extension envisagée.  
 
Il a été convenu l’aménagement d’une nouvelle voirie de contournement du site d’extension des 
Carrières de Thiviers afin de connecter ce dernier à la Voirie d’Intérêt Communautaire 204 d’une part, 
à la Route Départementale 77 d’autre part ainsi qu’à la Route Nationale 21 à l’entrée Nord de Thiviers.  
 
Cette voirie de contournement fait l’objet du présent protocole d’accord. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 16 POUR, 3 ABSTENTIONS ; Madame Carole LEHAIR 
n’ayant pas pris part au vote : 
 

 ADOPTE le protocole d’accord ci-joint 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce protocole d’accord 
 

2019-11-30 : Objet : Admission en non valeur budget principal 

 

Monsieur le Maire présente les sommes à admettre en non-valeur pour des créances anciennes. Ces sommes sont 
fournies par le Trésor Public dont l’état récapitulatif est annexé.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- DECIDE d’inscrire les sommes ci-jointes en admission en non-valeur. 
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Objet : Décision Modificative 2 – Budget Cinéma : 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la décision modificative 2 du Budget Cinéma 
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QUESTIONS DIVERSES 

- La Communauté de communes Périgord-Limousin a demandé la possibilité d’installer une 
activité professionnelle dans la Chappelle de l’ancien EHPAD, ce à quoi le Conseil Municipal  
n’est pas favorable. 

- M. Mazeaud nous informe que la société Fargeot-Podowell a été primée au concours des Neo 
Aquitains. 

- M. le Maire nous informe que M. Germinal Peiro, Président du Conseil Départemental, 
inaugurera les nouveaux locaux de la Communauté de Communes Périgord-Limousin le 19 
Décembre prochain. 

- Les illuminations de Noël seront installées à compter du 3 Décembre 2019. 
- Le repas des Aînés a lieu le Mercredi 4 Décembre 2019 à 12h à la salle du Parc. 
- Rappel du Rallye Thibérien les 23 et 24 Novembre ainsi que du Tournoi de Pétanque. 
- La signature de l’Hôtel du Parc n’a pas eu lieu suite à un problème de financement de 

l’acheteur. 
- M. Le Maire faire part de sa rencontre à l’Evêque de notre diocèse le 15 Novembre dernier au 

presbytère. 
- M. le Maire invite les membres du club de Pétanque à stationner de façon non dangereuse et 

de rejoindre les parcs de stationnement à proximité des ateliers municipaux et du champs de 
foire . 
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Page de signatures : 

 

 
 

Nom et Prénom Signature 

COUTURIER Pierre-Yves  

MAZEAUD Pascal  

DEQUANT Céline  

JUGE Jacques Pouvoir à P.Y COUTURIER 

LEHAIR Carole  

VIRVALEIX Vincent  

BAUDESSON Céline  

AMOUROUX Patrice  

BONNET Henri Pouvoir à V.VIRVALEIX 

BRUNESSAUX Nicole Pouvoir à P. AMOUROUX 

COURNIL Sylvie  

DOBBELS Michel  

BOST Benoît  

FAVARD Marie  

GRANERI Nathalie Pouvoir à M.VILLEPONTOUX 

HYVOZ Isabelle  

MOUTON Benoît  

PETITJEAN Hélène Absente 

REBIERE Michel  

ROBERTS Nicola  

VILLEPONTOUX Michel  





TARIFS 2020

Tarifs 2019

Tarifs 2019

TARIFS EAU POTABLE

EAU – ABONNEMENTS

256,00 €

COMPTEUR 12/20
COMPTEUR 30/40

CONVENTION SPECIFIQUE

0,5791 €

205,00 €COMPTEUR 50/80
COMPTEUR 100

DOMESTIQUE

ABONNES SPECIAUX

Tarifs 2019

EAU – SURTAXE COMMUNALES

49,00 €
0,78 €

TARIFS ASSAINISSEMENT

PRIME FIXE

PRIX AU m³

49,00 €
0,78 €

55,00 €
107,00 €

Tarifs 2020

55,00 €
107,00 €
205,00 €
256,00 €

Tarifs 2020

0,5791 €

Tarifs 2020

REDEVANCE OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

    TARIFS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

PRIX AU m³ FIXE PAR 



TARIFS DES DROITS DE PLACE SUR LE MARCHE DE 
LA COMMUNE

TARIFS FORAINS - OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC

TARIFS  2020

0,30 €

3,50 €

tarif + 50%

57,00 €

TARIFS  2019

CATEGORIE

Commerçants non 
sédentaires le m²

Matériel agricole le m²

Minimum de perception

Foires annuelles

forfait de 150 € pour la 
fête

Tarifs 2019

tarif unique 10€/m²/an

Catégorie 1
baraque ( manèges enfants <14 ans)

CATEGORIE

forfait de 70 € pour la 
fête

Catégorie 2
manèges enfants>14 ans

forfait de 100 € pour la 
fête

TARIFS  2020

forfait de 70 € pour la fête

forfait de 100 € pour la fête

forfait de 150 € pour la fête

terrasse commerces
centre bourg
terrasse en dehors

Livraison (camion 
outillage)

TARIFS  2019

0,30 €

3,50 €

tarif + 50%

57,00 €

centre bourg

Tarifs 2020

tarif unique 10€/m²/an

TARIFS CIRQUES, CABARET EQUESTRE, etc ……

Catégorie 3
manèges sensationnels

ABONNEMENT 5 DATES

ANNUELLES HORS MARCHE

REDEVANCE OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

terrasse couverte

Tarifs 2020

45,00 €

20 €

50 €

Tarifs 2019

45,00 €

20 €

50 €

CATEGORIE

EMPLACEMENT HEBDO.

FIXE

EMPLACEMENT EXCEPTIONNEL

HORS MARCHE



TARIFS PONT BASCULE

CATEGORIE TARIFS  2019

<200m²

DE 20 à 25 TONNES

DE 25 à 50 TONNES

5 €

DE 0 à 3 TONNES

DE 3 à 10 TONNES

DE 10 à 20 TONNES

165 €
275 €

5 €

TARIFS  2020
5 €

5 €

>200m²
40 € / jour
60 € / jour

TARIFS 2019
5 €

5 € 5 €

TARIFS  2020

40 € / jour
60 € / jour

5 €
5 €5 €

CONCESSIONS FUNERAIRES TARIFS  2019 TARIFS  2020

COLOMBARUIM 15 ANS

COLOMBARUIM 30 ANS

COLOMBARUIM 50 ANS

20 € PAR MOIS20 € PAR MOIS
DEPOTS EN CAVEAUX PROVISOIRES

POUR 6 MOIS MAXIMUM

260 €

CINQUANTENAIRE LE m²

CIMETIERE

415 €
730 €

260 €
415 €
730 €

165 €
275 €

TRENTENAIRE LE m²

TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE



FACTURATION 
REPAS
CENTRE DE 
LOISIRS

15 €

20 €

0 € la 1ère fois puis 50€
60 €

100 €
200 €

15 €

20 €

location à la semaine

Chauffage ( de novembre à mars)

forfait ménage

CANTINE 
PRIMAIRE 

GOUTERS 
MATERNELLE

chauffage ( novembre à mars)

Tarifs 2019

35 €

250 €
500 €
100 €

LOCATION 
SALLE DU PARC

associations thibériennes

sociétés,particuliers Thiviers

extérieurs à Thiviers

location à la semaine

forfait vaisselle

forfait ménage

0€ la 1ère fois puis 100€
200 €

TARIFS  2020

200 €

36€ ( 12€ par trimestre, tout 
mois commencé est dû)

4€50

TARIFS  2019

0€ la 1ère fois puis 100€

ADULTES

250 €
500 €
100 €
50 €

60 €
100 €
200 €

LOCATION SALLE DU 
BOULODROME

associations thibériennes

particuliers Thiviers
sociétés thiviers, tous extérieurs

TARIFS  2019 TARIFS  2020

4€50

0 € la 1ère fois puis 50€

LOCATION SALLES

50 €
35 €

CLASSE ULIS 2,40 €

SALLE DU PARC

SALLE DU BOULODROME

TARIFS CINEMA 

Tarifs 2020

2,40 €

3,00 €

7,00 €

4,50 €

7,00 € 7,00 €

2,40 €

3,00 €

7,00 €

4,50 €

36    ( 12€ par trimestre, 
tout mois commencé est 

dû)

THIBERIENS

EXTRA-MUROS

ADULTES

ENFANT NON INSCRIT A LA 
CANTINE

FORFAIT ANNUEL

ENFANTS



50,00 € 2€ en + PAR 
PLACE 50,00 € 2€ en + PAR 

PLACE
validité 6 

mois
validité 6 

mois validité 6 mois validité 6 mois

55,00 € 2€ en + PAR 
PLACE 55,00 € 2€ en + PAR 

PLACE
validité 6 

mois
validité 6 

mois validité 6 mois validité 6 mois

7,50 €

TARIF ANIMATION (CINE 
GOUTER…..)

Opérations nationales, 
régionales, 
départementales, 
communautaires

Tarifs enfants de moins de 2 
ans

5,50 € 7,50 €

6,00 €

5,50 €

TARIFS 3D 
CNC 2019

9,00 €

gratuit

tarifs applicables à partir du 
2 janvier 2019

5,00 €

tarif en fonction de 
l'opération

gratuit

CATEGORIE

TARIF PLEIN 

TARIF REDUIT 
PREFERENTIEL 
(ETUDIANTS, CHOMEURS, 
HANDICAPES, LYCEENS)

TARIF REDUIT 

COMITES

D'ENTREPRISES

(- 14 ANS)

CARTE ABONNEMENT  intra 
muros (commune de 
Thiviers)

CARTE ABONNEMENT extra 
muros  (hors commune de 
Thiviers)

tarifs applicables à partir du 2 
janvier 2020

5,00 €

9,00 €

5,50 € 7,50 €

5,50 € 7,50 €

TARIFS 
SEANCE 
NON 3D 

2019

7,00 €

5,00 €

tarif en fonction de l'opération

TARIFS 
SEANCE 
NON 3D 

2020

TARIFS 3D 
CNC 2020

7,00 €

TARIF REDUIT Partenariat 
(écoles - ehpad - 
associations - clsh)

4,00 € 6,00 €

5,00 €

4,00 €

















































































































































































































































 
 

CONTRAT DE PUBLICITE 
CINEMA LE CLAIR, 24 800 THIVIERS 

 
 
Entre le Cinéma Municipal Le Clair, 
représenté par Pierre Yves COUTURIER, Maire de THIVIERS 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 22 novembre 2019, relative à la publicité  
sur les programmes et les écrans du cinéma, 
 

Et : 

 
LE CLIENT : 
Raison sociale .................................................................................................................   

N° SIRET ...........................................................................................................................   

Représenté par  ......   

Adresse :  ...............................................................................................................   

Code postal / Ville  ......................................................................................................   

Téléphone :  ................................................................................................................   

Adresse Mail :  ............................................................................................................   

Le client confie au Cinéma Le Clair la réalisation et/ou la diffusion de 
publicité sur ses supports publicitaires (programme et/ou écrans) selon les 
modalités qu'il aura choisies et indiquées ci -dessous : 

o  PUBLICITÉ SUR PROGRAMME 
 Création de l'encart par le cinéma : 50 € TTC 
 Encart sur programme : 

 75 € TTC X .............. (Nombre de programmes) = _________ CFTC 

o PUBLICITÉ SUR ÉCRAN 

 
 



DURÉE DU SPOT 
 

  

DURÉE DE LA DIFFUSION 
 

 1 mois  2 mois ❑ 3 mois  6 mois ❑ 1 an 

 
Du au 

TOTAL A REGLER PAR E F Ci IFNT • 

 
(Montant HT : Montant TVA 20 % : ) 

Le client reconnaît avoir pris connaissance des tarifs et des conditions de 
vente et les avoir acceptées sans réserve. Il s'engage à régler auprès de la 
Trésorerie de THIVIERS le montant qui lui sera réclamé après réception d'un 
avis de sommes à payer. 

Fait à :  ........................................................................   
Le : .................................................................................   

Signature du client 
(précédée de la mention « lu et approuvé »)  
 
 
 
 
Le Maire, 
Pierre Yves COUTURIER  

       

 5 secondes ❑ 10 secondes  15 secondes 



TARIFS 
(suivant délibération du Conseil Municipal du 22 novembre 2019)  

Tous les tarifs sont exprimés TTC (taux TVA 20 %) 

TARIFS PUBLICITÉ SUR PROGRAMMES 

 Encart sur programme : 75 € par programme (programme 4 semaines)  

 Frais fixes de réalisation de l'encart publicitaire : 50 € 

TARIFS DIFFUSION SPOTS PUBLICITAIRES SUR ECRANS 

 

 

 

 

Spots 5 secondes Spots 10 secondes Spots 15 secondes

1 mois 150,00 €                 200,00 €                   300,00 €                   

2 mois 200,00 €                 280,00 €                   350,00 €                   

3 mois 250,00 €                 360,00 €                   500,00 €                   

6 mois 450,00 €                 600,00 €                   800,00 €                   

1 an 700,00 €                 900,00 €                   1 200,00 €                



CONDITIONS DE VENTE 

Les libellés nécessaires à l'encart publicitaire sont toujours fournis par le client, au 
moment de la signature du contrat ou 15 jours maximum après sa signature. Le 
Cinéma Lux se réserve le droit de refuser tout contenu publicitaire contraire à l'ordre 
public et aux bonnes moeurs, ou à la loyauté commerciale, ou à ses intérêts moraux. 
Il est rappelé que toute publicité doit se conformer aux principes d'ordre public et aux 
lois qui lui sont applicables. La publicité doit être loyale, honnête, véridique et 
décente. 
Le client décharge le Cinéma Le Clair de toute responsabilité quant aux infractions 
au Code de la propriété intellectuelle, ainsi que toute atteinte au droit à l'image 
constatée. 

La signature du présent contrat déclenche l'exécution des prestations commandées 
par le client sans qu'il soit possible pour lui de se rétracter au-delà d'un délai de 7 
jours à compter de la signature 

Le cinéma adressera les bons à tirer au client par mail qui disposera de 
72 heures après la date d'envoi pour valider. L'absence de réponse après ce délai 
vaudra acceptation. Toute erreur ou omission pouvant se produire après acceptation 
par le client du bon à tirer ne pourra donner lieu à indemnité. 

Le cinéma s'engage à exécuter les prestations confiées par le client telles que 
précisées dans le contrat dans un délai maximum d'un mois. 

Tous les documents fournis par le client au cinéma seront considérés comme 
affranchis des droits de reproduction. 

Le Cinéma lux se réserve le droit de refuser le fichier publicitaire fourni par le client si 
le format n'est pas adapté ou si la qualité graphique n'est pas suffisante. 

Tarifs : les tarifs sont fixés par la délibération du Conseil Municipal du 22 
novembre 2019 et annexés au présent contrat. 

Conditions de règlement : Un avis de sommes à payer sera adressé au client par la 
commune de THIVIERS, dans le mois qui suit la signature du contrat. 

Le fait de signer le présent contrat par le client implique son acceptation à part 
entière de toutes les clauses. 

 





 
 

 

 

 
9, Rue Delambre – 75014  PARIS 

Tél. +33(0)1 76 77 25 95  
Courriel : infos@connaissancedumonde.com - www.connaissancedumonde.com 

SAS au capital de 15 000 € - RCS Nanterre n° 832 200 125 
 
 
 

C O N V E N T I O N  
 
 
 
CONNAISSANCE DU MONDE DISTRIBUTION, domiciliée 11 square Chézy – 92200 Neuilly-sur-Seine, SAS au 
capital de 15 000 € inscrite au RCS de Nanterre sous le n° 832 200 125 – n° de TVA intra FR31832200125, 
représentée par Monsieur Fabrice BIGIO, Président, dûment habilité à la signature des présentes. 
 
Ci-après dénommée CDMD. 
 
Et  
 
La Mairie de Thiviers, 44 Rue du Général Lamy, 24800 Thiviers 
représentée par Monsieur Pierre-Yves COUTURIER, en sa qualité de Maire. 
 
Ci-après dénommée L’organisateur. 
 
 
ARTICLE 1 
 
L’organisateur accueille huit ciné-conférences avec projection au cours de la SAISON 2019/2020 dont les séances 
seront fixées aux dates suivantes : 
 

Mercredi 16/10/2019 20:30 PATAGONIE 
Mercredi 20/11/2019 20:30 SLPELDEURS DES LACS ITALIENS 
Mercredi 11/12/2019 20:30 LA TERRE SAINTE 
Mercredi 22/01/2020 20:30 PETITES ANTILLES 
Mercredi 12/02/2020 20:30 LA PERSE 
Mercredi 25/03/2020 20:30 CROATIE 
Mercredi 15/04/2020 20:30 CANADA 
Mercredi 20/05/2020 20:30 COREE DU SUD 

 
Salle :  
 
CINEMA LE CLAIR 
4 Avenue Général Leclerc 
24800  Thiviers 
Capacité : 269 places 
Taille écran : 10 x 5 m 
 
Tarifs : 
Tarif I : 8.50 €  
Tarif II : 7.00 € 
Tarifs groupe/pass senior à 5.50€ 
Tarifs RSA/Groupe scolaire à 4.00 € 
 
Les chéquiers Connaissance du Monde  ne sont pas acceptés. 
Gratuité – 12 ans accompagnés d’un parent 
 

mailto:infos@connaissancedumonde.com
http://www.connaissancedumonde.com/


 
 

 

 

 
9, Rue Delambre – 75014  PARIS 

Tél. +33(0)1 76 77 25 95  
Courriel : infos@connaissancedumonde.com - www.connaissancedumonde.com 

SAS au capital de 15 000 € - RCS Nanterre n° 832 200 125 
 
 
 

ARTICLE 2 
 
L’organisateur s’engage à fournir la salle de projection en ordre de marche avec billetterie, y compris le personnel 
nécessaire à l’accueil  du conférencier (régisseur ou projectionniste), aux dates définies pour chacune des ciné-
conférences. 
 
L’organisateur s’engage à assurer la promotion et la publicité du ou des ciné-conférences, les affiches, le matériel 
publicitaire, les fichiers graphiques et vidéos étant fournis par CDMD. 
 
L’organisateur garantit CDMD être assuré pour l’organisation et l’activité de représentation de ciné-conférence. 
 
CDMD garantit L’organisateur avoir souscrit, toutes les assurances nécessaires à la représentation de ces séances. 
 
 
ARTICLE 3 
 
CDMD s'engage à respecter les dates de conférences avec le sujet arrêté pour chacune d'elles mais se réserve le 
droit de modifier ce programme en cas de nécessité.  
 
CDMD fournit le matériel publicitaire nécessaire à la diffusion des conférences établi en accord avec le service 
logistique. 
 
L’organisateur s’engage auprès de CDMD à ouvrir la salle de projection au moins 1 heure avant le début de la 
séance et la rendre disponible pour l’installation du matériel, image et son, du ciné-conférencier. 
 
 
ARTICLE 4 
 
L’organisateur encaisse l’intégralité des recettes correspondant à la vente des billets.  
 
A l'issue de chaque conférence, L’organisateur dressera pour le compte des parties, un état récapitulatif de la totalité 
des encaissements.  
 
Pour une séance par sujet :  
L’organisateur reversera à CDMD 75 % de la recette brute et conservera 25 % de cette recette brute, sans Minimum 
Garanti. 
 
L’organisateur s’engage à établir et envoyer à CDMD le bordereau de la recette brute par ciné-conférence et 
effectuer le règlement par Mandat Administratif (virement) au maximum une semaine après chaque séance 
effectuée. 
 
         Fait en trois exemplaires, 
 
         Paris, le 06 août 2019 
 
 
 
Pierre-Yves Couturier       Fabrice Bigio 
Maire         Président 

mailto:infos@connaissancedumonde.com
http://www.connaissancedumonde.com/
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Rapport annuel  
sur le Prix et la Qualité du Service  
public de l’assainissement collectif 

 
 

Exercice 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’assainissement collectif pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L2224 - 5 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007. 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
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Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la définition et le calcul des différents indicateurs  
peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 

 
Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 

http://www.services.eaufrance.fr/
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1. Caractérisation technique du service 
1.1. Présentation du territoire desservi 

 
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : Thiviers 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 
 
• Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Elimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : Les travaux de mise en conformité de la 
partie privative du branchement   

 Les travaux de suppression ou 
d’obturation des fosses   

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Thiviers 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un zonage    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              

1.2. Mode de gestion du service  

 
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 
 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 

 
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif sur laquelle elle est 
                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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ou peut être raccordée. 
Le service public d’assainissement collectif dessert 1 990 habitants au 31/12/2018 (1 990 au 31/12/2017). 

1.4. Nombre d’abonnés 

 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 1 240 abonnés au 31/12/2018 (1 200 au 31/12/2017). 
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La répartition des abonnés par commune est la suivante  
 

Commune 
Nombre total 

d'abonnés 
31/12/2017 

Nombre 
d'abonnés  

domestiques au 
31/12/2018 

Nombre 
d'abonnés  

non domestiques 
au 31/12/2018 

Nombre total 
d'abonnés  

au 31/12/2018 
Variation en % 

 Thiviers      

 Total 1 200   1 240 3,3% 
 
Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : 1 990. 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de ____ abonnés/km) au 
31/12/2018. (25 abonnés/km au 31/12/2017). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 1,6 habitants/abonné 
au 31/12/2018. (1,66 habitants/abonné au 31/12/2017). 
 

 
 

1.5. Volumes facturés 

 

 Volumes facturés durant 
l'exercice 2017 en m3 

Volumes facturés durant 
l'exercice 2018 en m3 Variation en % 

Abonnés domestiques (1) 
   

Abonnés non domestiques    

Total des volumes facturés aux 
abonnés 92 054 104 842 13,9% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
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1.6. Détail des imports et exports d’effluents 

 

Volumes exportés vers… Volumes exportés durant 
l'exercice 2017 en m3 

Volumes exportés durant 
l'exercice 2018 en m3 Variation en % 

    

    

Total des volumes exportés    

Volumes importés depuis… Volumes importés durant 
l'exercice 2017 en m3 

Volumes importés durant 
l'exercice 2018 en m3 Variation en % 

    

    

Total des volumes importés    
 

1.7. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

 
Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité responsable 
du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du 
Code de la santé publique est de 0 au 31/12/2018 (0 au 31/12/2017). 
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1.8. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou 
transfert 

 
Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 

• ____ km de réseau unitaire hors branchements, 
• ____ km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements, 

soit un linéaire de collecte total de ____ km (48 km au 31/12/2017). 
 
_______ ouvrages permettent la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de pluie. 
 
Type d’équipement (cf. annexe) Localisation Volume éventuel de stockage 
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1.9. Ouvrages d'épuration des eaux usées 

 
Le service gère 1 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux usées. 
 

STEU N°1 : Station du bourg de THIVIERS (nouvelle) 
Code Sandre de la station : 0524551V003 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/08/2009 

Commune d’implantation Thiviers (24551) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 7800 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur la cole 

Polluant autorisé Concentration au point de 
rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5   et  ou  

DCO   et  ou  

MES   et  ou  

NGL   et  ou  

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 
24h 

Conformité 
(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

            

            

            

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen 
théorique d'un abonné domestique  
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 
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1.10. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

1.10.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 
Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2017 en tMS  Exercice 2018 en tMS 

 Station du bourg de THIVIERS (nouvelle) 
(Code Sandre : 0524551V003) 

  

 Total des boues produites   
 

1.10.2. Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 

 
Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2017 en tMS  Exercice 2018 en tMS 

 Station du bourg de THIVIERS (nouvelle) 
(Code Sandre : 0524551V003) 

32 22,3 

 Total des boues évacuées 32 22,3 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 
2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 
peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2018 et 01/01/2019 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2018 Au 01/01/2019 

Frais d’accès au service:   

Participation pour l'Assainissement Collectif (PAC)(1)   

Participation aux frais de branchement   
(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à 
l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement 
à l’Egout (PRE) 
 
Tarifs Au 01/01/2018 Au 01/01/2019 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 49 € 49 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,78 €/m3 0,78 €/m3 

 Autre : ........... ____ € ____ € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l’Eau) 0,25 €/m3 0,25 €/m3 

VNF rejet : ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre : __________ ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation de service public. 
 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant les tarifs du service d’assainissement 

collectif. 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant les frais d’accès au service. 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant la Participation pour le Raccordement au 

Réseau d’Assainissement. 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant la participation aux frais de branchement. 
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2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

 
Les tarifs applicables au 01/01/2018 et au 01/01/2019 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
Facture type Au 01/01/2018 en € Au 01/01/2019 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 49,00 49,00 0% 

Part proportionnelle 93,60 93,60 0% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 142,60 142,60 0% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire ____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 30,00 30,00 0% 

VNF Rejet :  ____ ____ ____% 

Autre : __________ ____ ____ ____% 

TVA 9,49 9,49 0% 

Montant des taxes et redevances pour  120 m3  39,49 39,49 0% 

Total  182,09 182,09 0% 

Prix TTC au m3 1,52 1,52 0% 
 
ATTENTION : si la production et/ou le transport sont effectués par un autre service et sont facturés directement à l’abonné, il convient 
de rajouter ces tarifs dans le tableau précédent. 
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Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune Prix au 01/01/2018 
en €/m3 

Prix au 01/01/2019 
en €/m3 

 Thiviers   

   
 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 
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2.3. Recettes 

 

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2017 en € Exercice 2018 en € Variation en % 
Redevance eaux usées usage domestique    
 dont abonnements    
Redevance eaux usées usage non domestique    
 dont abonnements    
Recette pour boues et effluents importés    
Régularisations (+/-)    

Total recettes de facturation    
Recettes de raccordement    
Prime de l'Agence de l'Eau    
Contribution au titre des eaux pluviales    
Recettes liées aux travaux    
Contribution exceptionnelle du budget général    
Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    
Total des recettes    
 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2018 : 143 226 € (135 387 au 31/12/2017). 



15 

3. Indicateurs de performance 
3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif 

(P201.1) 

 
Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 
d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement.  

 
Pour l'exercice 2018, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 62,31% des 1 990 abonnés potentiels 
(60,3% pour 2017). 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P202.2B) 

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 (indice 
modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice 
affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 
distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
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nombre de points Valeur points 

potentiels 
PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points) 
VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les 
points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 
l’inventaire des réseaux Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 95% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 50% 10 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 
mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 
conditions (3) ____% 0 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 
refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 
l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de 
réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 
d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 
contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 
résultent 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 
moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 70 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15  
(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 

 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 70 pour l’exercice 2018 (70 pour 
2017). 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 
réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute 
de pollution organique transitant par chaque système. 
 

 

Charge brute de pollution 
transitant par le système de 
collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2018 

Conformité exercice 2017 
0 ou 100 

Conformité exercice 2018 
0 ou 100 

 Station du bourg de 
THIVIERS (nouvelle) 

70,8 100 100 

    
 
Pour l’exercice 2018, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2017). 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux 
usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées  

en kg DBO5/j  
exercice 2018 

Conformité exercice 2017 
0 ou 100 

Conformité exercice 2018 
0 ou 100 

 Station du bourg de 
THIVIERS (nouvelle) 70,8 100 100 

    
 
Pour l'exercice 2018, l'indice global de conformité des équipements des STEU est 100 (100 en 2017). 
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3.5. Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux 
usées d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 
exercice 2018 

Conformité exercice 2017 
0 ou 100 

Conformité exercice 2018 
0 ou 100 

 Station du bourg de 
THIVIERS (nouvelle) 70,8 100 100 

    
 
Pour l'exercice 2018, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est 100 (100 en 
2017). 
 

3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation (P206.3) 

 
Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
• le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
• la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 
 
 
Station du bourg de THIVIERS (nouvelle) : 
Filières mises en oeuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  22,3 
 (1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 
boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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Pour l'exercice 2018, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100% (100% en 
2017). 
 
 
 
 
Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Valeur 2017 Valeur 2018 
 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 
de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 1 990 1 990 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 
usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 32 22,3 
D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 1,52 1,52 

 Indicateurs de performance   
P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 60,3% 62,31% 

 P202.2B  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées [points]  70   70  

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 
aux prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation 100% 100% 

P207.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un 
fonds de solidarité [€/m³] 0,001 0 
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présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 
Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 

Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  
peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 

 
Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 

http://www.services.eaufrance.fr/
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : Thiviers 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   
(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Thiviers 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
 
• Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation par Entreprise privée 
 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire :SOGEDO 
• Date de début de contrat :  
• Date de fin de contrat initial :  
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2025  
• Nombre d’avenants et nature des avenants : 
• Nature exacte de la mission du prestataire : (cf. annexe) 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 3 053 habitants au 31/12/2018 (3 055 au 31/12/2017). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 870 abonnés au 31/12/2018 (1 876 au 31/12/2017). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2017 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2018 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2018 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2018 
Variation en % 

 Thiviers      

 Total 1 876   1 870 -0,3% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 24,17 abonnés/km au 
31/12/2018 (24,27 abonnés/km au 31/12/2017). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,63 
habitants/abonné au 31/12/2018 (1,63 habitants/abonné au 31/12/2017). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 125,51 m3/abonné au 31/12/2018. (129,72 m3/abonné au 31/12/2017). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production (V1) 
289 121 m3 

Importations (V2) 
12 650 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

301 771 m3 

Pertes (V5) 
67 064 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

____ m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
234 707 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

234 707 m3 
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1.6.2. Production 

  
Le service a _____ stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 
  
  
 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2017 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2018 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2018 

 Forage de Las Combas 231 780 231 646 -0,1% 80 

 Source de Monteluce 67 540 57 475 -14,9% 80 

 Total du volume produit (V1) 299 320 289 121 -3,4% 80 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2017 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2018 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2018 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  14 776 12 650 -14,4% 20 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2017 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2018 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 243 351 234 707 -3,5% 

Abonnés non domestiques ____ 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 243 351 234 707 -3,5% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 
(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 

domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.5. Autres volumes 

  
 Exercice 2017 en 

m3/an 
Exercice 2018 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) ____ ____ ____% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 
 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  
 Exercice 2017 en 

m3/an 
Exercice 2018 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 243 351 234 707 -3,5% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 77,36 kilomètres au 31/12/2018 (77,3 
au 31/12/2017). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2018 et 01/01/2019 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  ___________€ au 01/01/2018  
  ___________€ au 01/01/2019 
 
Tarifs Au 01/01/2018 Au 01/01/2019 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 55 € 55 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 120 m³ 0,579 €/m3 0,579 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 120 m³ ____ €/m3 0,579 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 

y compris location du compteur 32,37 € 39 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 120 m³ 0,669 €/m3 0,71 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 120 m³ ____ €/m3 0,71 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 0,0732 €/m3 0,0732 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,33 €/m3 0,33 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant les frais d’accès au service 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2018 et au 01/01/2019 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
Facture type Au 01/01/2018 en € Au 01/01/2019 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 55,00 55,00 0% 

Part proportionnelle 69,48 69,48 0% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 124,48 124,48 0% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 32,37 39,00 20,5% 

Part proportionnelle 80,28 85,20 6,1% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 112,65 124,20 10,2% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 8,78 8,78 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 39,60 39,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  15,70 16,34 4% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  64,09 64,72 1% 

Total  301,22 313,40 4% 

Prix TTC au m3 2,51 2,61 4% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune Prix au 01/01/2018 
en €/m3 

Prix au 01/01/2019 
en €/m3 

 Thiviers   

   
 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2018 sont de ______m3/an (_____m3/an en 2017). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 

2.3. Recettes 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2017 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2017 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2018 

Microbiologie 21 2 24 2 

Paramètres physico-chimiques 20 0 14 1 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses Taux de conformité 
exercice 2017 

Taux de conformité 
exercice 2018 

Microbiologie (P101.1)  90,5% 91,7% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 92,9% 
 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
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· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur points 

potentiels 
PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points) 
VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 99,95% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 110 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
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(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 
 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2017 Exercice 2018 

Rendement du réseau 77,5 % 77,8 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

8,63 8,31 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

____ % 77,8 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2018, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 2,4 m3/j/km (2,5 en 2017). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2018, l’indice linéaire des pertes est de 2,4 m3/j/km (2,5 en 2017). 
 



17 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
Exercice 2014 2015 2016 2017 2018 

Linéaire renouvelé en km      

 
Au cours des 5 dernières années, 0,4 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2018, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,1% (0,2 en 2017). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 
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50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 
 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2018, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 77,5% (77,2% en 2017). 
 



19 

4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

4.2. Montants financiers 

4.3. État de la dette du service 

4.4. Amortissements 

4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnementales du service 

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2018, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
257 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0011 €/m3 pour l’année 2018 (0,0004 €/m3 en 
2017). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
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  Exercice 2017 Exercice 2018 

 Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 3 055 3 053 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 2,51 2,61 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

90,5% 91,7% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 92,9% 

 P103.2B  Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 107 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 77,5% 77,8% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 2,5 2,4 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 2,5 2,4 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 0,2% 0,1% 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 77,2% 77,5% 

P109.0 Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,0004 0,0011 
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Protocole d’accord  
 
Préambule 

 
La société Carrières de Thiviers exploite une carrière pour en extraire de la diorite 
au lieu-dit Planeau sur la commune de Thiviers. Cette activité permet la 
production de granulats concassés de qualité couvrant les principaux usages de 
travaux publics. 

 
Les Carrières de Thiviers, afin de poursuivre leur activité industrielle extractive 
sur cette commune, souhaitent étendre leur site d’exploitation. 
 
Un dossier de demande a été déposé dans ce sens par cette société à la Préfecture 
de la Dordogne le 15 mai 2017 sous la forme d’un dossier ICPE (Installation 
Classée pour la Protection de l’Environnement) ; ce dernier a été complété le 6 
septembre 2018. 
 
La communauté de communes Périgord-Limousin et la commune de Thiviers 
intervenant conformément à leurs statuts et domaines de compétences, ont pu 
analyser ce projet ainsi que les attentes émanant des Carrières de Thiviers à ce 
titre. 
 
Les riverains du site des Carrières de Thiviers ainsi que l’association des riverains 
« Thiviers, mieux vivre près des carrières » ont pu formuler leurs souhaits en 
termes d’amélioration de l’activité de cette carrière, compte tenu des nuisances 
qu’elle génère. Ceux-ci ont été considérés par les Carrières de Thiviers, la 
Communauté de communes Périgord-Limousin et la commune de Thiviers. La 
finalisation du présent protocole d’accord leur sera portée à connaissance. 
 
En matière de transport, les parties en présence ont recherché des solutions 
permettant de réduire sur le voisinage ainsi qu’en centre-bourg de Thiviers, 
l’impact du trafic routier de poids-lourds, lié à l’extension envisagée. 
 
Il a été convenu l’aménagement d’une nouvelle voirie de contournement du site 
d’extension des Carrières de Thiviers afin de connecter ce dernier à la Voirie 
d’Intérêt Communautaire 204 d’une part, à la Route Départementale 77 d’autre 
part ainsi qu’à la Route Nationale 21 à l’entrée Nord de Thiviers.  
 
Cette voirie de contournement fait l’objet du présent protocole d’accord. 
 
Celui-ci a été élaboré afin de trouver une solution globale permettant de satisfaire 
les intérêts des différentes parties en présence, en ce qui concerne l’aménagement 
de cette voie de contournement depuis le site des Carrières de Thiviers jusqu’à la 
Route Nationale 21. 
 
 
 
 
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
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1. Objet 

 
La présente convention a pour objectif de déterminer les droits, obligations, 
caractéristiques et conséquences relatifs à l’aménagement et l’exploitation d’une 
voie privée destinée à recevoir principalement un trafic de poids-lourds généré par 
les besoins de l’activité des Carrières de Thiviers, qui constituera la voie de 
contournement nommée en préambule. 
 
Sont concernés par cet ouvrage à la fois la société des Carrières de Thiviers en 
tant qu’aménageur (ou toute autre entité juridique qui se substituerait à elle pour 
ce faire), la Communauté de communes Périgord-Limousin en charge de la 
compétence Urbanisme et gestionnaire des voiries intercommunales, la commune 
de Thiviers en charge de la police municipale. Le Conseil Départemental de la 
Dordogne en tant que gestionnaire des routes départementales ainsi que le 
représentant de l’État dans le département de la Dordogne devront le cas échéant, 
être partie prenantes dans un second protocole précisant l’itinéraire définitif et les 
conditions d’utilisation et de raccordement aux voiries publiques.  
 
Le but d’intérêt commun étant d’aménager une voie de contournement privée pour 
poids lourds qui causerait moins de nuisances en centre-bourg et auprès de ses 
riverains eu égard à l’activité des Carrières de Thiviers.  
 
 
2. Engagements réciproques 

 

2.1 Caractéristiques de l’ouvrage 

 
La communauté de communes Périgord-Limousin, la mairie de Thiviers, le 
Conseil Départemental de la Dordogne ainsi que l’Etat, seront tenus informés par 
la société Carrières de Thiviers, dès la phase études – conception du projet, des 
caractéristiques techniques et du dimensionnement de l’ouvrage.  
 
A ce stade, plusieurs scénarii de voies de contournement ont été étudiés. Le tracé 
privilégié à ce jour est repris à l’article 4.  
 
Pour ce faire, cette société s’engage à leur transmettre par voie électronique, le 
plus en amont possible, les plans d’aménagement, plans EXE, plan parcellaires, 
topographiques et plans réseaux relatifs au projet global de cette voirie de 
contournement. Ces plans devront obtenir la validation des services de la 
communauté de communes Périgord-Limousin dans un délai maximum de 15 
jours. Cette validation portera exclusivement sur les caractéristiques techniques de 
cette voie, précisées ci-dessous.  
 
La société Carrières de Thiviers s’engage d’ores et déjà à respecter les 
caractéristiques techniques suivantes pour l’aménagement de cette voie : 
 
- la plate-forme support de cette nouvelle chaussé devra garantir une portance à 

court et long terme supérieure à 50MPa et nécessaire à l’obtention de la qualité 
de compactage ou de densification des matériaux du corps de chaussée 
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- la classe de cette plateforme de chaussée à respecter sera la classe PF2 

équivalent à une portance EV2 comprise entre 50 MPa ≤ EV2 < 80 MPa 
 

- L’emprise minimum de cette voirie à respecter sera de 10 mètres dont 6 mètres 
de voirie hors accotements 

 
- En termes de couche de roulement, il est attendu de la société Carrières de 

Thiviers qu’elle y mette en œuvre un enrobé sur l’ensemble de la voirie hors 
accotements 

 

2.2 Raccordement et embranchement avec voiries déjà 

existantes 

 
Cette nouvelle infrastructure de transport fera l’objet d’un aménagement adapté 
dès lors qu’elle rencontrera et/ou recoupera un embranchement particulier afin de 
la raccorder aux voiries déjà existantes notamment la VIC 204 d’une part, la 
Route Départementale 77 d’autre part et la RN21 enfin. Etant précisé que pour 
cette dernière jonction, la réalisation et le financement de l’aménagement 
spécifique sur la RN21 ne seront pas supportés par Carrières de Thiviers. La prise 
en charge financière de cet aménagement par les Carrières de Thiviers s’arrêtera à 
l’intersection de cette voie de contournement et de la RN21, plus précisément 
jusqu’au au stop ou cédez le passage qui sera aménagé avant de s’insérer 
directement sur la RN21.  
 
En phase conception – études, la société Carrières de Thiviers devra convenir 
respectivement avec la communauté de communes Périgord-Limousin, le Conseil 
Départemental de la Dordogne ainsi que l’Etat, des propositions de plans 
d’aménagement de ces embranchements cela, en fonction de la voirie dont chacun 
a la compétence. 
 
La communauté de communes Périgord-Limousin, le Conseil Départemental de la 
Dordogne ainsi que l’Etat, chacun en ce qui le concerne,  chercheront à valider la 
solution technique jugée la plus satisfaisante en la matière, après échanges et 
dialogue avec la société Carrières de Thiviers. 
 
Il est d’ores et déjà convenu que le débouché à aménager à la jonction de cette 
voie de contournement des Carrières et de la Route Nationale 21, au lieu-dit Chez 
Chassouty à l’entrée Nord de Thiviers, dans le tracé objectif qui a été défini, fera 
l’objet d’un nouvel aménagement adapté. Ce dernier se justifie à cet endroit pour 
des raisons de police de la route et de sécurité. Il permettra de desservir à la fois la 
Route Nationale 21 et la voie de contournement des Carrières, objet du présent 
protocole d’accord.  
 
Il est d’ores et déjà convenu de saisir les services compétents de l’Etat afin 
d’étudier l’opportunité et la faisabilité technique et financière de la réalisation de 
ce dernier ouvrage. 
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3. Aspects juridiques  

 
Par ailleurs, il convient de se prononcer dans le cadre du présent protocole sur 
différentes questions d’ordre juridique: le statut de la voirie, au titre du droit des 
biens ainsi qu’au titre du droit de l’urbanisme.  
 
 

3.1 Statut de la voie de contournement 

 
La voie de contournement, objet du présent protocole d’accord, bénéficiera du 
statut de voie privée  à l’exception des tronçons de voies publiques qui pourraient 
être utilisés et qui resteront dans le domaine public routier et sous la maîtrise 
d’ouvrage publique des collectivités concernées.  
 
Elle sera la propriété pleine et entière de la société Carrières De Thiviers. 
 
La société Carrières de Thiviers s’engage d’ores et déjà à prendre à sa charge le 
coût global de la réalisation de cet ouvrage (dont frais d’acquisition, d’ingénierie et 
prestations diverses, d’aménagement et de viabilisation), ainsi que l’entretien des 
parties privées de cette route afin de prévenir tout désordre lié à la bonne 
utilisation de cette route : poussière, bruit, écoulement des eaux pluviales. 
 
Les Carrières de Thiviers autorisent la Communauté de communes Périgord-
Limousin à venir constater à tout moment, l’état de cette nouvelle voirie. 
 
A ce jour, le coût global estimé par les Carrières de Thiviers en ce qui concerne 
l’ensemble des frais d’acquisition, d’études et d’aménagement de cette nouvelle 
voie de contournement  s’élève à 1 500 000 euros. 
 

3.2 Au titre du droit des biens 

 

La réalisation de cette voie privée suppose au préalable que la société Carrières de 
Thiviers acquière ou loue dans le cadre de contrats constitutifs de droits réels, les 
terrains d’emprise qu’elle ne maîtrise pas actuellement. 
 
La voie sera implantée sur une série de parcelles successives. 
 
Ainsi, en définitive, la société Carrières De Thiviers s’engage : 
 
- soit à devenir propriétaire des parcelles supportant le projet de voie privée 

ouverte à la circulation publique  
 
- soit à obtenir des propriétaires concernés, une autorisation spéciale à réaliser 

un ouvrage immobilier sur leur terrain complétée d’une servitude de passage 
sur titre authentique et enregistrée au conservatoire des hypothèques de la 
Dordogne 
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3.3 Au titre du droit de l’urbanisme 

 
Le principe de réalisation de cette voie privée est d’ores et déjà mentionné (pour 
partie au titre des itinéraires de transport) dans le dossier de demande 
d’autorisation au titre des ICPE des Carrières de Thiviers.  
 
De plus, afin de permettre la réalisation du projet d’extension de Carrières de 
Thiviers, une procédure de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Thiviers sera lancée par la Communauté de communes Périgord-
Limousin au titre de sa compétence Urbanisme, au plus tard 7 jours après la 
signature du présent protocole par la communauté de communes Périgord-
Limousin et la société Carrières de Thiviers, dès délibération votée en conseil 
communautaire. 
 
La communauté de communes Périgord-Limousin s’engage à mener à son terme 
cette procédure auprès des services de l’Etat, une fois le présent protocole d’accord 
conclu et signé par les différentes parties en présence. 
 
 

3.4 DELAIS DE REALISATION DES TRAVAUX 

 

Si l’on considère trois tronçons formant cette nouvelle voie de contournement 
depuis le site des Carrières de Thiviers jusqu’à la Route Nationale 21 : 

 
- Tronçon n°1 : Création de la nouvelle voie d’accès depuis le site des Carrières 

de Thiviers jusqu’à la Route Départementale 77 au lieu-dit Enclairval (maîtrise 
d’ouvrage : Carrières de Thiviers) 
 

- Tronçon n°2 : Recalibrage de la Route Départementale 77 (maîtrise 
d’ouvrage : Conseil Départemental de la Dordogne) 

 
- Tronçon n°3 : Poursuite de la création de cette nouvelle voie depuis la Route 

Départementale 77 jusqu’à la Route Nationale 21 (maîtrise d’ouvrage : 
Carrières de Thiviers) 

 

Délais d’achèvement des travaux du tronçon n°1 

 

- Les Carrières de Thiviers s’engagent à achever les travaux d’aménagement de 
cette nouvelle voie, sur ce tronçon n°1, garantissant sa parfaite exploitation par 
des poids-lourds au plus tard 2 ans à compter de la date de délivrance de 
l’autorisation préfectorale au titre des ICPE pour l’extension de son site 
d’exploitation. Ce délai démarrera une fois les délais de recours purgés 
s’agissant de cette autorisation préfectorale. 
 

- A l’issue de ces deux années, les Carrières de Thiviers ont pris connaissance et 
acceptent qu’une pénalité de 300€ par jour de retard de parfait achèvement de 
ces travaux pourra leur être imputée par la communauté de communes 
Périgord-Limousin. Ces pénalités seront appliquées aux Carrières de Thiviers 
uniquement pour des faits causés par cette société.  
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Délais de démarrage des travaux du tronçon n°3 

 

Les Carrières de Thiviers s’engagent à démarrer les travaux d’aménagement de la 
voirie du tronçon n°3 : 
 
-  dès la signature des actes notariés relatifs aux achats de terrains des propriétaires 
fonciers concernés ou dès la signature d’une autorisation spéciale à réaliser un ouvrage 
immobilier sur leur terrain, complétée d’une servitude de passage sur titre authentique 
et enregistrée au conservatoire des hypothèques de la Dordogne. 
 
- dès l’obtention d’une validation par le Conseil Départemental de la Dordogne et 

l’Etat, chacun en ce qui le concerne, s’agissant des conditions de raccordement de 
cette voie nouvelle avec leur propre voirie. Si, à l’issue d’une période de 15 années 
à compter de la date du signature du présent protocole, les Carrières de Thiviers 
n’avaient obtenu aucune validation dans ce sens de la part de ces deux institutions, 
les Carrières de Thiviers se verraient affranchies de toutes leurs obligations 
s’agissant de l’aménagement de ce tronçon n°3.   

 

Dans l’hypothèse où ce tronçon n°3 serait réalisé sous maîtrise d’ouvrage publique,  
les Carrières de Thiviers participeront financièrement intégralement à sa réalisation 
dans les mêmes proportions que celles prévues dans la cadre de l’aménagement qu’elle 
avait prévu à titre privé. 

 

3.5 Passage d’autres partenaires publics et privés sur cette nouvelle 

voirie 

Les Carrières de Thiviers s’engagent à entrer en relation avec les différents opérateurs 
publics et privés locaux suivants, qui pourraient avoir un intérêt à emprunter la 
nouvelle voirie aménagée.  

L’objectif étant de pouvoir trouver avec eux un accord afin de permettre le passage de 
leurs poids lourds sur cette nouvelle voirie et ainsi éviter leur passage en centre-bourg 
de THIVIERS.    

A titre non exhaustif, les opérateurs suivants devront être rencontrés par les Carrières 
de Thiviers à ce sujet : IMERYS, TRANSPORTS PIJASSOU, ARCADIE SUD 
OUEST, UNIVIA PERIGORD BETAIL, BIP SAS THIVIERS, GROUPE VIGIER, 
SMCTOM THIVIERS DUSSAC, COMMUNE DE THIVIERS, COMMUNAUTE DE 
COMMUNES PERIGORD-LIMOUSIN. 

Une réunion de travail sera programmée à ce titre, le moment opportun, par les 
Carrières de Thiviers en partenariat avec la communauté de communes Périgord-
Limousin afin d’y inviter les acteurs listés ci-dessus. L’objectif sera de préciser les 
modalités de passage sur cette voie à ces établissements. 
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4. Un accord nécessaire relatif au tracé de cet ouvrage 

 
Les parties en présence ont convenu que l’aménagement de la voirie de 
contournement, objet du présent protocole d’accord, interviendra sur les parcelles 
récapitulées dans le tableau ci-dessous. Le tracé repris constitue un tracé objectif sur 
lequel la société fera les différentes démarches nécessaires pour parvenir à son parfait 
aménagement. La commune de Thiviers, la Communauté de communes Périgord-
Limousin et les Carrières de Thiviers se réservent la possibilité de définir un autre 
tracé pour cette voie de contournement, en cas de blocage structurel sur ce tracé 
empruntant la Route Départementale 77. 

Il faut souligner que, pour la définition exacte du tracé de cette voie, la totalité de la 
contenance en m² de chaque parcelle précisée ci-dessous ne sera pas systématiquement 
requise mais pourra l’être partiellement après redécoupage parcellaire puis bornage par 
un géomètre-expert.  

Par ailleurs, après redécoupage éventuel, ces parcelles pourront faire l’objet d’un 
nouveau numérotage. 

 
Hypothèse retenue:  

 

Tracé empruntant un tronçon de la RD77 et le pont situé au-lieu FONEUVE 

pour le passage sous la voie ferrée : 

 

 

N° de parcelle Contenance  

AL 201  165 m² 

AL 202  90 m² 

AL 338 3 157 m² 

AL 10 8 260 m² 

BK 76 46 368 m² 

BL 93 2 120 m² 

BL 176 1 590 m² 

BL 177 28 070 m² 

AL 12 12 560 m² 

AL 481 3 562 m² 

AL 522 11 293 m² 

AL 524 6 040 m² 

AL 512 630 m² 

AL 514 43 675 m² 

AL 521  

AL 515  

AL 111 7 115 m² 

AL 106 6 125 m² 

AL 107  

AL 44 20 990 m² 

AL 283 10 915 m² 
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AL 49 15 111 m² 

AL 52 49 046 m² 

AL 65 3 140 m² 

AL 66  

AL 72  

AL 45  

AL 69  

AL 67 3 660 m² 

AM 27 58 220 m² 

AM 21 4 504 m² 

AM 20 14 820 m² 

AM 22 14 380 m² 

AM 24 32 070 m² 

AM 301 6 121 m² 
 

A défaut de pouvoir trouver un accord, pour quelque cause que ce soit notamment en 
cas d’impossibilité technique, cette nouvelle voie de contournement pourra être 
aménagée sur un autre tracé parcellaire à définir, qui devra néanmoins obligatoirement 
se raccorder avec la fin de la voirie nouvelle du tronçon n°1 aménagée jusqu’au lieu-
dit Enclairval.    
  
En cas de réalisation unique de ce tronçon n°1 reliant le site des Carrières à la Route 
Départementale 77 au lieu-dit Enclairval, les itinéraires retenus pour le passage des 
poids lourds seront définis d’un commun accord entre les trois parties signataires du 
présent protocole. 

 

5. Durée, révision et validité du protocole d’accord 

  

Le présent protocole s’appliquera à compter de sa signature et sera valable jusqu’à la 
fin de la période d’exploitation du site étendu des Carrières de Thiviers. Cette période 
intègre toute autre autorisation demandée par les Carrières de Thiviers de prorogation 
et/ou d’extension de l’exploitation de ce site.  

 
Une révision des modalités du présent protocole d’accord pourra être demandée tous 
les 5 ans, à compter de sa date de signature, par la Communauté de communes 
Périgord-Limousin, la commune de Thiviers ou la société Carrières de Thiviers. Ces 
éventuelles révisions prendront la forme d’avenants.  

 
Il est d’ores et déjà acté que dans l’hypothèse où la procédure d’extension du site des 
Carrières de Thiviers n’obtenait pas un arrêté préfectoral d’autorisation au titre des 
ICPE (Installations Classées pour la Protection de l'Environnement) réputé définitif, 
les modalités du présent protocole d’accord deviendraient dès lors caduques. 

 
 

6. Validation du projet d’extension  

 
Les collectivités publiques parties au présent protocole déclarent que compte tenu des 
efforts fournis par Carrières de Thiviers sur le projet d’extension de carrières, elles 
sont favorables à l’extension sans réserve. En conséquence, elles renoncent 
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définitivement et irrévocablement à introduire tout recours ou d’intervenir à toute 
instance dirigée contre le projet d’extension si les conditions du présent protocole sont 
respectées.   

 

7. Engagement réciproque des parties 

 
La société Carrières de Thiviers, la Communauté de communes Périgord-Limousin, la 
commune de Thiviers, chacun en ce qui les concerne, s’engagent à respecter leurs 
droits, obligations et engagements tels que précisés au sein du présent protocole 
d’accord. 

 
 
 

Fait à Thiviers, le    en autant d’exemplaires que de parties, chacune 
reconnaissant avoir reçu un exemplaire signé du présent protocole d’accord. 

 
 

 

Pour la société anonyme à directoire et conseil de surveillance, Carrières de Thiviers, 
son directeur, Monsieur Xavier Otero 

 

 

Pour la Communauté de communes Périgord-Limousin, son président, Monsieur 
Bernard Vauriac 

 

Pour la Mairie de Thiviers, son maire, Monsieur Pierre-Yves Couturier 
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